
Le 28 janvier 2013 
Communique de presse relatif à 

L’OFFRE PUBLIQUE DE RACHAT  
par 

 
 
 

De 391.002 de ses propres actions en vue de la réduction de son capital 

 
Présentée par : 

 

TERMES DE L’OFFRE : 12 EUROS PAR ACTION  

NOMBRE D’ACTIONS VISEES PAR L’OFFRE : 391.002  

DUREE DE L’OFFRE : 20 JOURS CALENDAIRES 

 

 

Le présent communiqué établi par la société ORCHESTRA PREMAMAN est diffusé en application des 
dispositions des articles 231-27 2° et 231-28 du règlement général de l'Autorité des marchés financiers (l' 

«AMF»). 

L’Assemblée Générale Mixte des actionnaires de ORCHESTRA PREMAMAN réunie le 14 janvier 2013 

a adopté la résolution relative à la réduction du capital par voie d’offre publique de rachat d’actions. 

Le conseil d’administration de ORCHESTRA PREMAMAN a décidé, le 28 janvier 2013, de mettre en 

œuvre la réduction de capital par voie d’offre publique de rachat d’actions de la Société, en vue de 

leur annulation conformément à l’article L. 225-207 du Code de Commerce. 

L’offre publique de rachat au prix de 12 euros par action ORCHESTRA PREMAMAN, déclarée 

conforme par l’AMF le 16 janvier 2013, porte sur un maximum de 319.002 actions soit 10% du capital 

et des droits de vote sur la base d’un nombre total de 3.910.019 actions et autant de droits de vote au 

26 novembre 2012. 

Conformément aux dispositions de l'article 231-28 du règlement général de l'AMF, les informations 

relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de ORCHESTRA- 

PREMAMAN, déposées à l’AMF le 28 janvier 2013, sont disponibles sans frais sur les sites Internet de 

ORCHESTRA PREMAMAN (http://www.orchestra-kazibao.com/informations-financieres/) et de 

l’AMF (www.amf-france.org), et peuvent être obtenues sans frais auprès du présentateur ARKEON 

Finance, 27 rue de Berri, 75008 Paris (www.arkeonfinance.fr ). 

Contacts  

 
ORCHESTRA PREMAMAN: 200 Avenue des tamaris 34130 SAINT AUNES 

 www.orchestra-kazibao.com  
 
ARKEON Finance : 27, rue de Berri, 75008 Paris – 01.53.70.50.00 – www.arkeonfinance.fr. 

http://www.orchestra-kazibao.com/informations-financieres/
http://www.amf-france.org/
http://www.arkeonfinance.fr/
http://www.arkeonfinance.fr/


Le présent communiqué ne constitue pas et ne doit pas être regardé comme une offre de valeurs 
mobilières ou une quelconque sollicitation d’achat ou de souscription de valeurs mobilières aux Etats-
Unis ni dans tout autre pays autre que la France. 

La distribution, la publication ou la distribution de ce communiqué dans certains pays peut constituer 
une violation des dispositions légales et règlementaires en vigueur. En conséquence, les personnes 
physiquement présentes dans ces pays et dans lesquels le présent communiqué est diffusé, publié ou 
distribué doivent s’informer et se conformer à ces lois et règlements. 


